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7. Dédde que, quand il aura pris les mesures
susmentionnées, l'iraq le fera savoir au Secré-
taire général et au Conseil de sécurité,

a. D&cde, afin d'assurer rapidement une cessa-
tion définitive des hostilités, de rester active-
ment saisi de la question.
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Le Consel de sécurit4

Reppelent ses résolutions 660 (1990) du 2 août
1990, 661 (1990) du 6 août 1990, 662 (1990)
du 9 août 1990, 664 <1990) du 18 août 1990,
665 (1990) du 25 aoOt 1990, 666 0990) du 13
septembre 1990, 667 (1990) du 16 septembre
1990, 669 (1990) du 24 septembre 1990, 670
(1990) du 25 septembre 1990, 674 (1990) du
29 octobre 1990, 677 (1990) du 28 novembre
1990, 678 (1990) du 29 novembre 1990 et 686
(1991) du 2 mars 1991,

se flndtent du rétablissement de la souverai-
neté, de l'indépendance et de l'intégrité territo-
riale du Koweït, ainsi que du retour de son
gouvernement légitime,

Affinent l'engagement de tous les Etots Mem-
bres en faveur de la souveraineté, de l'intégrité
territoriale et de l'indépendance politique du
Koweit et de l'Iraq, et notant que les Etats
Membres coopérant avec le Koweit en opplica-
tion du paragraphe 2 de la résolution 678
(1990) ont déclaré leur intention de mettre finO
leur présence militaire en Iraq dons les meil-
leurs délais, conformément au paragraphe 8
de la résolution 686 (1991),

Reffirmant la nécessité d'être assuré des inten-
tions pacifiques de l'Iraq, eu égard ou fait qu'il
a envahi et occupé illégalement le Koweït,

Frenant note de la lettre du Ministre iraquien
des affaires étrangères en date du 27 février
1991 (S/22275), ainsi que de celles qu'il a
envoyées comme suite à la résolution 686
(1991) (S/22273, S/22276, S/22320, S/22321 et
S/223301,

Nteuant que l'Iraq et le Kowe, en tant qu'Etots
souverains indépendants, ont signé à Bagdod,
le 4 octobre 1963, le "Procès-verbal d'accord
entre l'Etat du Kowet et la République d'Iraq
concernant le rétablissement de relations ami-
cales, la reconnaissance et des questions con-
nexes" consacrant formellement la frontière
entre l'Iraq et le Koweit et l'attribution des Ies,
instrument enregistré par l'Organisation des
Nations Unies en conformité avec l'Article 102
de la Charte des Nations Unies et dans lequel
l'Iraq a reconnu l'indépendance et la pleine
souveraineté de l'Etat du Kowe, délimité de la
manière qui se trouve indiquée dans la lettre
du Premier Ministre de l'Iraq en date du 21 juil-
let 1932 et qui a été acceptée par le souverain
du Koweit dans so lettre du 10 août 1932,

Censclent de la nécessité de procéder à la
démarcation de ladite frontière

Conscient dgeeent des déclarations par les-
quelles l'Iraq a menacé de faire usage d'armes
en violation des obligations que lui impose le
Protocole concernant la prohibition d'emploi à
la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi-
laires et de moyens bactériologiques, signé à
Genève le 17 juin 1925, ainsi que de son
recours aux armes chimiques dans le passé, et
affirmant que tout nouvel emploi de telles
armes par l'iraq aurait des conséquences
graves,

Rappelant que l'Iraq a souscrit à la Déclaration
adoptée par tous les Etats réunis à la Confé-
rence des Etats parties au Protocole de Genève
de 1925 et outres Etots intéressées, tenue à Paris
du 7 au 11 janvier 1989, déclaration qui a fixé
comme objectif l'élimination universelle des
armes chimiques et biologiques,

Respelent également que l'Iraq a signé la Con-
vention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du.stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et
sur leur destruction, en date du 10 avril 1972,

Notent qu'il importe que l'iraq ratifie cette con-
vention,

Notent en outre qu'il importe que tous les Etats
adhèrent à la Convention, et encourageant les
participants à la prochaine conférence d'examen


